
CONVENTION D'ALLIANCE ENTRE LE ROYAUME DES SERBES, 
CROATES ET SLOVÈNES ET LA RÉPUBLIQUE TCHÉCOSLOVAQUE 

(SIGNÉE À BELGRADE, LE 14 AOÛT 1920) 
 
 
Fermement résolus de maintenir la paix acquise au prix de tant de sacrifices et prévue par 
le Pacte de la Société des Nations, ainsi que l'ordre établi par le Traité conclu à Trianon, le 
4 juin 1920, entre les Puissances Alliées et Associées d'une part, et la Hongrie de l'autre, 
le Président de la République Tchécoslovaque et Sa Majesté le Roi des Serbes, Croates 
et Slovènes se sont mis d'accord pour conclure une convention défensive. 
 
Dans ce but ont nommé pour leurs délégués plénipotentiaires, savoir:  
 
Le Président de la République Tchécoslovaque: 
M. Edouard Benes, son Ministre des Affaires Etrangères;  
 
Sa Majesté le Roi des Serbes, Croates et Slovènes: 
M. Momtchilo Nintchitch, docteur en droit, son Ministre du Commerce et de l'Industrie, 
Ministre des Affaires Etrangères par intérim; 
 
lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et dûe forme, 
sont convenus des articles suivants: 
 

Article 1er. 
En cas d'une attaque, non provoquée, de la Hongrie contre l'une des Hautes Parties 
contractantes, l'autre Partie s'engage à concourir à la défense de la Partie attaquée de la 
façon déterminée par l'arrangement prévu dans l'article 2 de la présente convention. 
 

Article 2. 
Les Autorités techniques compétentes de la République Tchécoslovaque et du Royaume 
des Serbes, Croates et Slovènes fixeront, d'un commun accord, les dispositions 
nécessaires pour l'exécution de la présente convention. 
 

Article 3. 
Aucune des Hautes Parties contractantes ne pourra conclure une alliance avec une tierce 
puissance, sans avis préalable de l'autre. 
 

Article 4. 
La présente convention sera valable deux ans à partir du jour de l'échange des 
ratifications. Ce terme expiré, chacune des Parties contractantes aura la faculté de 
dénoncer la présente convention. Elle restera pourtant en vigueur six mois après la date 
de la dénonciation. 
 

Article 5. 
La présente convention sera communiquée à la Société des Nations. (Pacte de la Société 
des Nations.) 
 

Article 6. 
La présente convention sera ratifiée et les ratifications en seront échangées à Belgrade le 
plus tôt possible. 
 



En foi de quoi les Plénipotentiaires désignés l'ont signée et y ont apposé leur sceaux. 
 
Fait à Belgrade, en double expédition, le quatorze août 1920. 
 
(Signé) Mom. Nintchitch.  
 
(Signé) Dr. Edouard Beneš.  
 
Copie conforme à l'original.  
 
(Signé) Jan Opočensky  
Chef du Cabinet du Ministre  
des Affaires étrangères. 
 
 
[Quelle: Bruns, Viktor (Hrsg.): Politische Verträge. Eine Sammlung von Urkunden, Bd 1, 
Berlin 1936, S. 7-8.] 
 


